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La Covid-19 peut-elle être reconnue en maladie 

professionnelle pour les agents publics ? 

  

 
  

Le décret n° 2020-1131 du 14 septembre 2020 relatif à la reconnaissance en maladies 

professionnelles des pathologies liées à une infection au SARS-CoV2 créé deux nouveaux 

tableaux de maladie professionnelle « Affections respiratoires aiguës liées à une infection au 

SARS-CoV2 », désignant les pathologies causées par une infection au SARS-CoV2. 
  
Ce décret prévoit, en outre, la création d’un comité de reconnaissance des maladies 

professionnelles unique chargé d’examiner les demandes lorsque les affections ne figurent 

pas au tableau des maladies professionnelles et qu’elles n’ont pas été contractées dans les 

conditions définies par ces tableaux. 
  
Ce dispositif spécifique d’examen des demandes de reconnaissance en maladie 

professionnelle de la Covid-19 ne concerne toutefois que les assurés du régime général. 
  
Pour les agents publics, les modalités de gestion de ces demandes feront l’objet de précisions 

ultérieures. 
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